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• Les objectifs de la formation   

• �Apporter une connaissance du monde 
professionnel, des voies et des parcours de 
formations.

• �Construire un projet personnel permettant une 
orientation prioritaire vers un apprentissage ou 
éventuellement vers l’enseignement professionnel.

• �Favoriser l’envie d’apprendre autrement dans 
le domaine des compétences et connaissances 
générales en mobilisant les élèves autour d’un 
projet.

• �Les conditions d’admission et de 
sélection des candidats  

• �Etre collégien de 4° ou 3°, âgé de 15 ans minimum 
mais inférieur à 16 ans.

• �Ne plus avoir goût aux études mais être motivé 
par une formation en alternance.

• �Etre volontaire et prêt à se remobiliser autour 
d’un projet de formation débouchant sur une 
orientation en CFA ou LP.

• Recruté sur dossier.

•  �Organisation de la formation 
(rythme de l’alternance, métiers 
visés)  

• Alternance lycée – milieu professionnel
• �Tous les métiers sont visés. L’élève doit de 

préférence faire des stages dans des domaines 
variés afin de déterminer son projet de formation.

• Point forts  

-Les clés de la réussite de cette formation sont : 
• L’élève garde son statut de collégien.
• �Il bénéficie donc des mêmes congés scolaires que les 

autres collégiens.
• �Une équipe pédagogique et éducative restreinte, motivée 

et soudée.
• �Une démarche de projet et des pratiques pédagogiques 

innovantes.
• Un pilotage fort et précis.
• Un projet pédagogique formalisé.
• Un accueil spécifique des élèves.
• Une découverte professionnelle diversifiée.
• Des partenaires impliqués.
• �Une politique d’information et de communication la plus 

large possible.
• Une évaluation du dispositif en fin d’année.
• �Une formation continue des personnels de l’équipe 

éducative.


